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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ecoles d'ingenieurs
Question écrite n° 38999

Texte de la question

M. Renaud Muselier appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur la modification indiciaire du corps des ingenieurs de recherche. La commission de suivi du «
protocole Durafour », qui s'est tenue le 9 janvier 1996, a enterine la proposition d'une nouvelle structure pour le
corps d'ingenieurs d'etudes. Cette proposition prevoit de porter de deux actuellement a trois grades le corps des
ingenieurs d'etude, ce qui est en contradiction avec un des principes constants du protocole « Durafour ».
L'application de cette mesure empecherait pres de la moitie des ingenieurs d'etudes de deuxieme classe des
organismes de recherche et le tiers a l'enseignement superieur de beneficier d'une revalorisation indiciaire,
contrairement a l'ensemble des autres personnels concernes par le protocole Durafour. En consequence il lui
demande s'il est possible de reconsiderer la revalorisation, dans le respect des engagements pris par l'Etat lors
de la signature de ce protocole.

Texte de la réponse

Les corps des ingenieurs d'etudes des etablissements d'enseignement superieur et des etablissements publics
scientifiques et technologiques ne sont pas expressement mentionnes dans le protocole d'accord conclu le 9
fevrier 1990 sur la renovation de la grille des classifications et des remunerations des trois fonctions publiques.
Toutefois, l'accord prevoit que les mesures de revalorisation de la nouvelle carriere type de la categorie A seront
transposees a tous les corps atypiques ayant le meme niveau de recrutement. A cet egard, le budget 1996 de
l'enseignement superieur et de la recherche a notamment porte l'indice brut terminal des corps d'ingenieurs
d'etudes a l'indice brut 966, indice terminal des corps de la categorie A type. Par ailleurs, les modalites de la
transposition du protocole a ces corps ont ete examinees par la commission de suivi du protocole lors de sa
reunion du 9 janvier 1996 et devraient etre arretees a la prochaine reunion de cette commission prevue pour le
17 juillet prochain.
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